
CABINET DU PRÉFET

DIRECTION DES SÉCURITÉS – BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION DE SÉCURITÉ

- Arrêté n° CAB-BRS-ARMES-2023-1337 en date du 31 octobre 2023 portant restriction de vente, de port, de transport et d’usage de
fumigènes et d’engins pyrotechniques sur le domaine public et réglementant la distribution et la vente à emporter de carburants dans le
département du Pas-de-Calais
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